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Carte des aléas (extrait)

Antogny-le-Tillac

Zones inondables ( crue exceptionnelle type juillet 1792)

[ Aléa faible : hauteur de submersion h<1m
et vitesse faible ( zone de stockage)

[ Aléafort : h>=1m avec vitesse faible ou moyenne
ou h <1 m avec vitesse moyenne ou forte
( zone d'écoulement)

- Aléa trés fort : h>=1m et vitesse forte (zone de grand écoulement)
ou amont et aval des ouvrages d'art

ou zones de remous
ou zones de dangers particuliers
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